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Fiche financière 
 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 
 
 
Le coût total de la part du projet à charge de l’État, couvrant les dépenses en capital (CAPEX) et de 
fonctionnement (OPEX), s’élève à 60 000 000 euros répartis comme suit :  
 
 

Part nationale (en EUR) 2025 2026 2027 2028 2029 2030 TOTAL 

CAPEX (MeluXina-AI) -  40 000 000 - - - - 40 000 000 

OPEX (MeluXina-AI) 1 - 3 200 000 3 200 000 3 200 000 3 200 000 3 200 000 16 000 000 

OPEX (L-AIF) 2 -* 2 000 000 2 000 000  -** -** -** 4 000 000 

TOTAL - 45 200 000 5 200 000 3 200 000 3 200 000 3 200 000 60 000 000 

 
Ad * : Le fonctionnement de la L-AIF (dès 2025Q2) sera initialement assurée sur les 3 000 000 de fonds propres issus de 
Luxinnovation, si bien qu’aucun impact sur le budget national n’est à prévoir avant 2026. 
Ad ** : Conformément aux projets du programme Horizon Europe, la L-AIF est co-financée sur une période initiale de trois ans et 
les dépenses à prévoir pour 2028, 2029 et 2030 sont hors du périmètre du présent projet. 
Note 1 : Les OPEX liés à MeluXina-AI couvrent les dépenses liées à l’hébergement sur les sites de Bissen et de Bettembourg, les 
frais de personnel, les coûts directs et frais de fonctionnement généraux. 
Note 2 : Les OPEX de la L-AIF couvrent les coûts de personnel, coûts directs ainsi que les frais de fonctionnement généraux. 
 
 
 


